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La FFF a décidé, au titre de la saison 2019/2020, de simplifier la procédure de l’aide modulaire en 
dématérialisant les bons de formation éducateur, arbitre et dirigeant dans le cadre du Fonds d’Aide 
au Football Amateur. 
 
Une déduction automatique de 25 € par stagiaire et par module de formation suivi sera appliquée, 
dans la limite de l’enveloppe attribuée à cet effet à la Ligue de Football d’Occitanie. 

 

BON FORMATION ÉDUCATEURS 
Attention, nouveau dispositif ! 

Bon de 25 € utilisable pour tous les modules d’éducateurs suivants, dans la limite d’un bon par 
module : 

 U6/U7 
 U9 
 U11 
 Sécurité 
 Projet Associatif 

 Projet Éducatif et Sportif 
 Animatrice Fédérale 
 Futsal Initiation  
 Futsal Entraînement 
 Football et Handicap 

 

BON FORMATION DIRIGEANTS 
Bon de 25€ utilisable pour tous les modules du Parcours Fédéral de Formation des Dirigeants dans 
la limite d’un bon par module de 4 heures suivi. 

 

BON FORMATION ARBITRES 
Bon de 25€ utilisable dans le cadre d’une formation initiale d’arbitre dans la limite d’un bon par 
formation suivie. 
Le montant du bon sera déduit du coût de votre formation par l’IR2F sous condition d’être présent 
à ladite formation. 
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En complément des formations éligibles à un bon de formation FFF, la Ligue de 
Football d’Occitanie, dans le cadre de sa politique d’aide aux clubs, a décidé d’offrir 
une aide de 25 euros (sous forme de bon dématérialisé) par stagiaire et par module 
de formation, dans la limite de 2 bons par licencié dans la saison.  

 

Liste des formations éligibles à l’aide LFO 

 U13 
 U15 
 U17 / U19 
 Seniors 

 

 
Comment bénéficier de l’aide LFO ? 

Tout comme pour les bons de formation FFF, l’aide LFO est dématérialisée.  
Le montant de l’aide sera déduit du coût de votre formation par l’IR2F sous condition 
d’être présent à ladite formation. 

 

 

L’AIDE LFO 
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